
 
Présentation de   

L’ASSOCIATION des CHORALES et ENSEMBLES 
INSTRUMENTAUX de l’ACADEMIE de NANTES. 

 
 

 Description 
L’ACEIAN est une association de type loi 1901 créée en 1997, déclarée en 
préfecture d’ANGERS. Son siège social se situe à : Le Clos 72510 REQUEIL. 
L’ACEIAN a été déclarée « Association éducative complémentaire de l’enseignement 
public » (arrêté du 5–2-2002). Elle est affiliée à la FNCS (Fédération Nationale des 
Chorales Scolaires). 
Les membres de l’ACEIAN sont des établissements du second degré de l’académie 
de Nantes, représentés par leur chef d’établissement et leur professeur d’éducation 
musicale. 
L’ACEIAN est animée par un réseau de professeurs coordonnateurs de chant choral, 
missionnés par l’Action Culturelle du rectorat de Nantes. 
 

 Objectifs 
Son objectif général est le développement des pratiques musicales collectives 
(chorales, ensembles instrumentaux...) en milieu scolaire (2nd degré). Concrètement, 
elle propose aux établissements scolaires qui le souhaitent la prise en charge de 
l’organisation de concerts scolaires, sur les plans artistiques, matériels, administratifs 
et financiers. Elle ne prend cependant pas en charge le transport des élèves. Elle 
propose en outre des actions dans le domaine de la formation, de la création et de la 
constitution de répertoire musical. 
 

 Fonctionnement – activité 
Depuis sa création, l’ACEIAN  gère chaque année, à travers toute l’académie, une 
vingtaine de rencontres chorales et instrumentales pour lesquelles 2500 élèves de 
85 collèges et lycées participent. Ces manifestations sont réunies sous le titre de 
« chorallèges académiques », qui se déclinent en 5 chorallèges départementaux : 
chorallèges 44, 49, 53, 72 et 85. Le fonctionnement à l’échelon départemental, 
partiellement autonome, permet l’instauration de partenariats locaux (écoles de 
musique, municipalités) et la sollicitation des conseils généraux comme, par 
exemple, la mise à disposition de l’Abbaye de l’Epau par le conseil général de la 
Sarthe (Chorallèges 72). 
 


